Rôle d’un(e) Accompagnant(e) Psycho-Educatif(ive) (APE) 

auprès d’enfants et adolescents TED(
) 
scolarisés en milieu ordinaire
Source : conférence de l’ARAPI/CNEFEI d’octobre 2002, sur les nouveaux métiers, intervention de Melle TILLY Anne-Cécile (psychologue).
Avant de lire ce qui suit, il faut bien avoir en tête que tout enfant, même s’il est porteur d’autisme, conserve des spécificités et une expression de ces dernières qui lui sont propres. C’est pourquoi, chaque projet éducatif et de scolarisation se doit d’être individualisé. Cependant, les bases de ces programmes demeurent les mêmes pour tous dans le sens où une structure de pensée et des modalités de fonctionnement sont communes à toutes les personnes avec autisme. C’est donc bien la prise en compte de leur individualité respective, en tant que personne à part entière, qui implique que des détails varient d’un programme à l’autre. 

L’APE a différentes fonctions essentielles pour un même enfant : 

1. Fonction d’accompagnement vers l’autonomie.
2. Fonction d’adaptation à l’enfant et à son fonctionnement.
3. Fonction d’adaptation du travail pour accéder aux apprentissages fondamentaux.

4. Fonction d’accompagnement vers la communication et la socialisation.
5. Fonction de lien entre les différents lieux d’intégration et les divers intervenants afin de permettre une harmonisation de l’accompagnement de l’enfant et une généralisation de ses apprentissages. 
Pour pouvoir aborder ces différentes fonctions, l’APE doit nécessairement être formé(e) aux Troubles Envahissants du Développement (TED) afin de pouvoir appréhender de façon juste et adaptée le fonctionnement de la personne avec autisme.
LE BUT EST DE FACILITER LA VIE DE L’ENFANT EN CLASSE TOUT EN FAVORISANT SES INTERACTIONS AVEC LES AUTRES ENFANTS SANS QUE CELA N’ENTRAVE LE BON FONCTIONNEMENT DE LA CLASSE ET EN ACCORD AVEC L’ENSEIGNANT(E).

1. L’ACCOMPAGNEMENT VERS L’AUTONOMIE :
Le rôle de l’APE est de guider l’enfant dans les différents temps de l’école afin de favoriser sa compréhension de l’environnement social, et donc son inscription dans la communauté au sens large.

Tout cheminement vers l’autonomie pour une personne TED implique un décodage et un apprentissage de la communication et des relations socio-émotionnelles.
A cet égard, L’APE doit mettre en place des outils éducatifs visuels qui faciliteront l’autonomie de la personne TED.

L’objectif essentiel demeure l’accompagnement de l’enfant vers l’autonomie dans le respect de son profil, de ses limites, mais aussi et surtout de ses compétences. 

La finalité de tout accompagnement est de permettre au jeune de faire seul. A cet égard, l’APE ne doit jamais faire à la place, mais avec l’enfant ; il peut également amener ce dernier à dépasser ses appréhensions.
Ainsi, l’un des objectifs est que petit à petit, l’enfant prenne les consignes adressées au groupe pour lui ; il n’est pas rare que l’on propose à l’enseignant(e) de toujours ajouter le prénom de l’enfant lorsqu’il s’adresse au groupe : « sortez vos cahiers, toi aussi XXX sors ton cahier ». Il est fréquent d’observer qu’au départ, il y a un temps de latence, et que l’enfant sort son cahier en décalé tout simplement parce qu’il voit tous les autres faire de même. Ce n’est que plus tard qu’il le fera sur consigne de l’enseignant(e).

Dans certain cas, on peut prévoir d’afficher dans la classe un emploi du temps avec des photos de manière très détaillée afin que l’enfant puisse le visualiser. Ceci lui servira de support dans les moments d’attente ou de transition qui sont souvent difficiles pour lui. Petit à petit, l’enfant se déplacera seul entre les différents temps de la journée puisqu’il aura ce support visuel pour lui rappeler ce qu’il doit faire et les moments de transition seront plus facilement gérables.

Souvent les enfants avec autisme ont des difficultés d’attention, surtout lors des moments de regroupement (essentiellement verbaux) ou lorsqu’il faut recopier quelque chose écrit au tableau. Le rôle de l’APE est alors de l’aider à se concentrer à nouveau sur ce qu’il est en train de faire, parfois juste une légère intervention suffit mais il faut la répéter régulièrement de manière à ce que l’enfant ne perde pas le fil de l’exercice.

Le but est d’intégrer progressivement l’enfant aux différentes activités de la classe, de l’amener à faire les choses avec les autres, tout en respectant son rythme et ses besoins particuliers, de favoriser une certaine prise d’initiative en accord avec la vie de groupe. 

2. L’ADAPTATION A L’ENFANT :
On ne peut demander qu’à l’enfant de devoir toujours s’adapter ; l’APE doit lui aussi pouvoir s’inscrire dans cette démarche. C’est à lui dans un 1er temps de percevoir les moments où l’enfant n’a plus de crédit énergétique (fatigue), est parasité (manifestations d’ordre sensoriel externes, voire internes), ‘décroche’ (troubles de la régulation)… 
Il est par conséquent nécessaire :

- de pouvoir anticiper les troubles du comportement de manière à cesser une activité tant qu’elle est encore synonyme de compréhension, voire de plaisir ;
- de répondre aux besoins sensori-moteurs et de crédit énergétique de l’enfant en se donnant la possibilité par exemple :

●de sortir l’enfant de la classe s’il sature au niveau du groupe,

●de passer par une étape de transition avant de rentrer dans la classe de manière à ce que cela soit gérable et pour lui, et pour le groupe classe (Ex. lui tolérer un temps de ‘décharge sensori-motrice’ dans un lieu adapté (trampoline, course, usage d’une balle à malaxer, protocoles sensoriels… dans la salle de psychomotricité par exemple). 
Un ‘break’ adapté aux besoins de l’enfant lui permet souvent de se ‘récupérer’ et bien terminer son temps d’inclusion, alors qu’à contrario, à trop ‘tirer sur la corde’, on provoque souvent un ‘clash’ inutile qui le met en échec et peut compromettre ses futurs temps de scolarisation.
3. L’ADAPTATION DU TRAVAIL :
L’enfant autiste fonctionne essentiellement sur un mode visuel, il est donc essentiel d’optimiser ce ‘canal’ afin de favoriser sa compréhension.

Les tâches peuvent être adaptées de différentes façons en fonction des besoins de l’enfant :

· découper des éléments afin qu’il puisse les manipuler,

· cacher les parties des pages sur lesquelles il n’a pas à porter son attention afin de favoriser sa concentration sur l’exercice clé ; le but demeure que l’enfant réalise l’exercice seul, grâce à un ou des aménagements préalables, mais de moins en moins en présence physique de l’APE… 

· sur le plan graphique, re-délimiter des contours, repasser sur des lignes, recourir à une ou des couleurs afin de favoriser le repérage, tenir parfois le rôle de secrétaire lorsque les capacités graphiques de l’enfant et le rythme imposé rendent nécessaire un relais sur ce plan (pour les collégiens et lycéens notamment… NB : on veillera alors à favoriser l’usage de l’outil informatique afin de préserver au maximum l’autonomie du jeune).

Là encore, les particularités sensorielles des personnes TED nécessiteront parfois un choix judicieux des ‘matières’, ‘matériaux’, ‘textures’, couleurs des objets, fournitures utilisés… 
Le défaut de transmodalité propre aux personnes TED, à différents degrés, implique qu’il est complexe pour elles d’activer plusieurs sens à la fois (écouter et regarder / écrire en alternant des ‘coups d’œil’ au tableau  par exemple). De même, elles éprouvent un grand besoin de séquentialisation des tâches et consignes. A cet égard, l’APE a pour rôle d’organiser le travail de façon à ce que l’enfant ne soit pas submergé d’informations, ait le temps de traiter chacune d’elles, puis de restituer ainsi son ‘savoir’. Un travail d’organisation de l’exercice, du contrôle ou de l’activité par l’APE en amont est donc souvent indispensable en milieu scolaire et ne peut se faire qu’en parfaite coordination avec l’enseignant(e).
L’adaptation du travail doit permettre à l’enfant de mieux comprendre ce qu’il a à faire et si possible de pouvoir le faire le plus en autonomie possible.

4. L’AIDE A LA COMMUNICATION ET DANS LES RELATIONS AVEC LES AUTRES ENFANTS :
Les personnes avec autisme ont un fonctionnement mental qui se caractérise par :

- une pensée en détails,

- une rigidité mentale,

- un défaut de théorie de l’esprit en spontané.


Cela a un impact sur leurs apprentissages au sens large, le domaine de la socialisation n’y faisant pas exception.

L’APE fait le lien entre l’enfant et ses camarades de classe, mais ne l’isole pas : l’enfant fait partie d’un groupe et l’APE doit l’aider à s’y intégrer.

La situation de groupe est souvent difficile pour ces enfants qui ne possèdent pas le mode d’emploi pour interagir avec autrui. Par ailleurs, même les enfants verbaux présentent des ‘manques’ pour décoder toutes les implications et codes de la communication (sous-entendus, non-dits, humour…), ainsi que pour exprimer leurs envies, refus, ressentis au sens large… 


Certains enfants présentent aussi un manque de vocabulaire qui les pénalise dans l’acte communicatif et l’interaction.


Quant aux enfants non verbaux, il faut un temps d’habituation tant de leur part que de celle de leurs interlocuteurs pour que l’échange s’instaure au moyen d’un outil de communication alternatif (PECS, LSF…).

Cela se traduit généralement par des troubles du comportement : cris, colère, impulsivité, voire ‘agressivité’ envers eux-mêmes ou autrui. 
Le rôle de l’APE est alors primordial, pour lui donner les moyens de réguler son comportement et d’exprimer son incompréhension et/ou ses manques :
-  Si l’enfant a accès au langage : lui donner les mots appropriés après lui avoir fait mettre du sens dessus (supports visuels, scénarios sociaux…) pour exprimer ses ressentis et lui expliquer qu’il y a d’autres moyens pour gérer une situation difficile (par exemple : demander à sortir). En développant l’expression verbale, les troubles du comportement vont diminuer.
- Si l’enfant n’a pas accès au langage : 
●réagir le moins possible à son comportement de manière à ne pas le renforcer et à ne pas en faire un mode de communication,

●rassurer l’enfant pour diminuer son anxiété et identifier si possible par quoi elle a été provoquée,

●donner à l’enfant les moyens de s’exprimer par une communication alternative,

●évaluer l’attitude de l’enfant de manière à l’éloigner du groupe (et non l’isoler), s’il y a un ‘risque’ pour les enfants qui l’entourent ou pour lui-même, ou s’il sature trop en groupe, car le niveau de l’interaction le met trop en échec –cela pourra alors être retravaillé avec l’APE au domicile, au calme, avec des outils adaptés...
L’APE doit aussi aider l’enfant dans ses interactions avec ses pairs et dans la compréhension des règles sociales. Il arrive parfois que l’enfant veuille aller jouer avec les autres mais ne sache pas comment s’y prendre ou bien qu’il ne comprenne pas certaines règles du jeu, l’APE doit alors l’aider à comprendre comment fonctionne son environnement et à aller vers les autres.

Intégrer l’enfant avec autisme, c’est aussi lui permettre de partager la vie de la classe comme ses camarades : il faut le faire participer (distribution de gâteaux (quitte à apporter pour toute la classe du sans gluten), essuyer le tableau, faire la météo, être responsable de la lumière…
5. Fonction de lien entre les différents lieux d’intégration et les divers intervenants
La particularité de l’intégration scolaire d’un enfant TED par une association, c’est que l’APE intervient aussi au domicile de l’enfant, dans le cadre d’un accompagnement psycho-éducatif global. 

Cela est essentiel pour travailler le manque de généralisation des acquisitions des personnes avec autisme (difficulté à décontextualiser les apprentissages).

Cette intervention est avant tout axée sur la communication et l’autonomie, mais comprend aussi la reprise de ce qui a pu être réalisé, vécu à l’école. Ainsi, même si dans un premier temps les exercices peuvent être adaptés de manière à ce que l’enfant puisse les faire selon ses capacités, il est prévu de les reprendre ultérieurement selon la consigne dictée par l’enseignant(e), et dans la mesure où l’enfant est effectivement déjà capable de les réaliser en situation individuelle, plus rassurante pour lui. 

Le domicile permet aussi de reprendre des situations difficiles en groupe et de les ré-expliquer à l’enfant (scénarios sociaux : lui faire rejouer la scène avec des playmobiles, fiches de procédures, jeux de rôle…).
Il arrive aussi à l’accompagnant(e) d’apprendre à l’enfant, au domicile, les règles d’un jeu difficile à expliquer en situation de groupe ou dans le ‘feu de l’action’ ; cela permettra à ce dernier d’y rejouer la prochaine fois, cette fois-ci avec les autres et plus sereinement.
Tout ce qui est difficile pour l’enfant TED en situation de groupe peut être repris en individuel, au domicile. Cela évite de confronter de nouveau l’enfant aux mêmes difficultés et de le remettre en échec. Cela favorise aussi sa capacité à être avec les autres, améliore son estime de lui-même, grâce à une meilleure compréhension de son environnement au sens large. 
Le travail de généralisation implique donc également que l’APE soit en phase avec les différents partenaires de l’intégration de l’enfant afin de s’assurer que ce dernier soit à même d’exprimer ses compétences dans différents contextes (lieux, personnes, situation individuelle, de groupe, etc.).

Dans cette optique-là, lors des réunions d’Equipe de Suivi de Scolarisation, ou à des moments plus informels, l’APE doit régulièrement tenir informée l’équipe éducative (les parents, l’enseignant(e), le superviseur et les autres intervenants (s’il est amené à les rencontrer)…) de l’évolution de l’enfant et des difficultés qu’il peut rencontrer. A cet égard, dans le courant de l’année, des grilles d’évaluation peuvent être mises en place en lien avec l’équipe éducative, de manière à appuyer objectivement ses observations.

L’accompagnement de l’enfant par l’APE s’appuie sur des objectifs précis et réfléchis, ré-évalués dès que nécessaire en fonction de l’évolution de l’enfant. Ces objectifs sont également communiqués aux différents partenaires.

Il ne faut pas oublier que la scolarisation permet à l’enfant non seulement d’accéder à des apprentissages fondamentaux, mais aussi de progresser au sein d’une communauté sociale, indispensable à sa bonne évolution. A cet égard, un travail de collaboration de TOUS les partenaires du projet d’accompagnement global [les parents, l’enseignant(e), l’APE, le superviseur, l’enseignant référent et les autres intervenants…] est indispensable.
ROLE DE LA SUPERVISION DANS LE CADRE DE L’ACCOMPAGNEMENT A L’ECOLE ET AU DOMICILE DES ENFANTS AVEC AUTISME

L’accompagnant ne doit pas être livré à lui-même, seul avec l’enfant. Le besoin d’un soutien et d’une supervision sont plus que nécessaires, de manière ce que l’accompagnement de l’enfant soit cohérent et efficace.

Sans supervision et sans formation, l’accompagnant peut se trouver dans la même situation déconcertante que l’enseignant(e), ne sachant pas quoi faire et comment aider l’enfant intégré.

Dans ce cadre, la supervision par un professionnel formé aux Troubles Envahissants du Développement et aux stratégies éducatives est nécessaire pour plusieurs raisons : 

1) La supervision du projet de l’enfant (élaboration, mise en place et suivi),
2) La supervision du travail de l'accompagnant psycho-éducatif (APE), 

3) Le rôle de soutien et de conseils auprès des parents et des enseignants,
4) Le rôle de médiateur entre les différents intervenants.
Ces différents rôles de la supervision permettent une harmonisation et une cohérence de l’accompagnement global de l’enfant.
1) La supervision du projet individualisé de l'enfant

La supervision du projet individualisé de l'enfant permet de réévaluer deux à trois fois par trimestre les modalités et les objectifs de l’accompagnement en fonction des progrès de l'enfant. Elle permet l’ajustement de l’accompagnement de l’APE que ce soit au niveau : 

· de l'aspect rééducatif (domaines de développement : imitation, perception, motricité fine et globale, coordination oculo-manuelle, cognition verbale…) 

· des acquisitions scolaires, 

· de la communication et la socialisation, 

· du travail sur l’autonomie de l’enfant qu'elle soit sociale, personnelle ou familiale
La supervision permet d'effectuer ce même travail au niveau de l'école dans le cadre du projet de scolarisation et de lier ainsi l’accompagnement à l'école et à domicile de manière à ce qu'ils aillent dans le même sens.

La supervision évalue aussi le temps d’accompagnement. Il arrive parfois que l’enfant progresse tellement qu’il faille diminuer l’accompagnement de l’APE et/ou qu’il soit possible d’augmenter le temps d’intégration de l’enfant.

Tout ce travail est effectué dans l'intérêt de l'enfant, en lien avec l’enseignant(e) et de manière à développer une certaine qualité de vie pour son avenir.

2) La supervision du travail de l'Accompagnant Psycho-Educatif

Guider le travail de l'APE auprès de l'enfant, permet de l'aider à prendre du recul vis-à-vis de ses interventions et d'ajuster son accompagnement. Son rôle n'est pas toujours facile, surtout lorsqu’il s'agit d'aider l'enfant et non de l'assister. L'accompagnant doit toujours viser les progrès de l'enfant, sans pour autant oublier l'importance de son autonomie. 

Par ailleurs, l'observation du superviseur permet aussi d'avoir un regard extérieur important dans le travail de l'accompagnant. Lorsque l’on accompagne, on ne voit pas toujours tout ce que l'on fait, ainsi que toutes les attitudes de l'enfant. Ce regard extérieur permet donc un ajustement du comportement de l'APE par rapport à celui de l'enfant.

La supervision s'effectue aussi lors d’une réunion hebdomadaire d’équipe où l'ensemble des accompagnants et superviseurs se réunissent pour échanger sur leurs interventions et parler des problèmes ponctuels qu'ils peuvent rencontrer. Ces réunions permettent aussi de relier à un cadre théorique une pratique de terrain.

3) Le rôle de soutien et de conseils auprès des parents et des enseignants
Le superviseur apporte aussi un soutien et des conseils auprès des parents dans la gestion du quotidien avec leur enfant. Il ne peut se mettre à leur place, mais il peut leur apporter des réponses à leurs questions et des stratégies éducatives pour améliorer le quotidien. Bien souvent, à l’annonce du diagnostic, les parents reconnaissent eux-mêmes ne pas avoir, eux non plus, le ‘mode d’emploi’ pour interagir avec leur enfant. Cependant, si le professionnel peut s’avérer un ‘expert’ de l’autisme, le parent reste le ‘spécialiste’ de son enfant.
Les parents font ainsi partie intégrante de l'équipe éducative : ils sont amenés à reprendre le relais après le départ de l’APE, notamment au niveau du comportement et de l’autonomie… Ils peuvent aussi être amenés à ‘travailler’ avec leur enfant. 

Ils ont aussi des attentes par rapport à l’accompagnement mis en place, et le rôle du superviseur est de les prendre en compte et de les intégrer au programme individualisé. Les parents ont des souhaits pour leur enfant et le rôle du superviseur est d’essayer de rendre compatible ces souhaits avec la réalité du terrain… chose, qui n’est pas toujours facile.

L’enseignant(e) qui a en classe un enfant TED, est souvent confronté(e) pour la première fois à ce handicap. Il peut lui arriver de ne pas décoder les comportements de cet enfant, de ne pas comprendre ce qui peut être mis en place. Il doit également s’habituer à la présence d’un autre adulte dans sa classe, tout en gardant sa place auprès de l’enfant TED. Le rôle du superviseur est alors d’aider l’enseignant(e) à prendre sa place auprès de l’enfant TED, il doit être avant tout le référent pour cet enfant. Cela commence par une information sur le fonctionnement de la personne TED en général, puis de l’enfant scolarisé en particulier.
Si l’enseignant(e) le souhaite, le superviseur peut avoir ce même œil extérieur qu’il a pour l’APE et guider l’enseignant(e) dans ses comportements, de manière à ce qu’il prenne en compte le fonctionnement TED de l’enfant mais qu’il puisse aussi poursuivre son travail pédagogique auprès du reste de la classe.

Le superviseur apporte donc ses connaissances théoriques et sa pratique de la scolarisation individuelle des enfants TED à l’enseignant(e). Il cible avec lui des objectifs précis et accessibles à l’enfant en cohérence avec la vie de classe et le programme scolaire.

4) Le rôle de médiateur entre les différents intervenants

Que le dialogue soit difficile ou non entre les différents intervenants travaillant ensembles (accompagnant, parents, enseignant(e)…), le superviseur tient place de lien et d'intermédiaire en essayant de faire passer certaines informations entre ces personnes, tout en ayant à l'esprit l'intérêt de l'enfant.

CONCLUSION

L’inclusion scolaire est tout à fait bénéfique aux enfants avec autisme, mais la présence d’un accompagnant formé à leur fonctionnement et aux stratégies éducatives demeure indispensable pour leur permettre de progresser de façon globale et harmonieuse. Le superviseur remplit diverses fonctions nécessaires à l'ajustement du programme global et individualisé de l'enfant. Il est là pour faire le lien, former, guider, soutenir, être aussi à l’écoute... Il n'a pas toujours réponse à tout, mais il permet d’instaurer la réflexion, le dialogue et la coordination de tous les intervenants, parents compris, pour que qualité de vie et autonomie soient le leitmotiv pour l’enfant TED.
Décembre 2007,

L’équipe du SAI.
�TED : Trouble Envahissant du Développement (catégorie englobant toutes les formes d’autisme).
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